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I. Préambule 
 

1. Introduction 

La commune de Burnhaupt-le-Bas se situe dans le département du Haut-Rhin en région 

Grand-Est, à environ 15 km au Sud-Ouest de la ville de Mulhouse et environ 20 km au Nord-

Est de la ville de Belfort.  

D’une superficie d’environ 1 177 hectares, la commune compte 1 981 habitants en 2022 

(recensement de la population – INSEE 2022). 

Le territoire de Burnhaupt-le-Bas est limitrophe des communes de :  

  Bernwiller ;  
  Gildwiller ; 
  Soppe-le-Bas ;  

  Burnhaupt-le-Haut ; 
  Schweighouse-Thann ; 
  Et Heimsbrunn 

 

 

Carte 1 – Localisation de la commune de Burnhaupt-le-Bas  
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L’urbanisme de la commune de Burnhaupt-le-Bas est régi par le Plan Local d’Urbanisme 

intercommunal (PLUi) de la Vallée de la Doller et du Soultzbach. Ce PLUi, qui couvre les 

15 communes du territoire a été approuvé le 15 juin 2022. 

 

Un projet photovoltaïque flottant est en cours de développement sur le plan d’eau situé au 

Nord-Est du territoire de Burnhaupt-le-Bas. 

 

Le projet se situe actuellement en zone NL (naturelle de loisir) du PLUi en vigueur. Les pièces 

règlementaires du PLUi applicables à cette zone n’autorisent pas l’installation du projet 

photovoltaïque. Il est donc nécessaire de faire évoluer les dispositions règlementaires 

applicables afin de permettre la réalisation de ce projet.  

Le Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) du Pays Thur Doller prévoit dans son document 

d’orientation et d’objectifs (DOO) que « « Les implantations de panneaux solaires 
photovoltaïques en plein champ seront interdites dans les espaces naturels et agricoles. » 

Le projet photovoltaïque flottant peut être assimilé à un projet au sol. 

Pour faire évoluer le PLUi de la Vallée de la Doller et du Soultzbach et permettre l’installation 

du projet photovoltaïque flottant, il est donc également nécessaire de faire évoluer le SCoT 

du Pays Thur Doller.  

 

C’est dans ce cadre qu’est réalisée la présente déclaration de projet emportant mise en 

compatibilité du PLUi de la Vallée de la Doller et du Soultzbach et du SCoT du Pays Thur 

Doller.  

 

Une déclaration de projet permet à la collectivité de se prononcer sur l’intérêt général d’un 

projet et ainsi de mettre en compatibilité le document d’urbanisme afin de permettre sa 

réalisation.  

La présente déclaration de projet comprend donc trois sous-dossiers :  

  La présente notice de présentation du projet et de son caractère d’intérêt général ;  

  Une notice de présentation de la mise en compatibilité du PLUi de la Vallée de la Doller 

et du Soultzbach ;  

  Une notice de présentation de la mise en compatibilité du SCoT du Pays Thur Doller ;  

 

Cette procédure fera également l’objet d’une évaluation environnementale qui sera conjointe 

avec l’étude d’impact du projet photovoltaïque flottant et qui concernera donc également les 

évolutions apportées au PLUi et celles apportées au SCoT.  
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2. Localisation du projet 

La zone de projet se situe sur le territoire communal de Burnhaupt-le-Bas. Les deux 

illustrations ci-après permettent de localiser la zone d’implantation potentielle (ZIP) du projet 

à la fois sur fond de plan Open Street Map et sur photographies aériennes à plusieurs 

échelles afin de faciliter sa localisation et la lecture des secteurs environnants.  

 

 
 

Carte 2 – Localisation de la zone de projet sur la commune de Burnhaupt-le-Bas 
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Carte 3 - Localisation de la zone de projet sur photographie aérienne  
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3. Cadre législatif de la procédure de déclaration 

de projet 

3.1. La déclaration de projet 

L’article L.300-6 du Code de l’Urbanisme définit la possibilité pour les collectivités 

territoriales et leurs groupements de « se prononcer, par une déclaration de projet, sur 
l'intérêt général d'une action ou d'une opération d'aménagement […] ou de la réalisation d'un 
programme de construction. »  

Les articles L153-54 à L153-59 permettent et régissent la mise en compatibilité du PLUi avec 

une opération d’utilité publique ou d’intérêt général. 

Les articles L143-44 à L143-50 permettent et régissent la mise en compatibilité du SCoT avec 

une opération d’utilité publique ou d’intérêt général. 

En vertu des articles précédemment cités, la Communauté de Communes de la Vallée de la 

Doller et du Soultzbach, compétente en matière de documents d’urbanisme, peut se 

prononcer sur le caractère d’intérêt général du projet photovoltaïque, afin de mettre en 

compatibilité son Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) et ainsi permettre la 

réalisation du projet.  

Le PETR du Pays Thur Doller devra également prendre une délibération concernant la mise 

en compatibilité du SCoT.  

Selon les articles L.153-55 et L143-46 du Code de l’urbanisme « Le projet de mise en 
compatibilité est soumis à une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du 
titre II du livre Ier du code de l'environnement ».  

En vertu de l’article L123-6 du Code de l’environnement il est possible d’organiser une 

enquête publique unique portant à la fois sur le projet photovoltaïque et sur la déclaration de 

projet emportant mise en compatibilité du PLUi et du SCoT. D’un commun accord, la 

communauté de communes, le PETR et le porteur de projet photovoltaïque se sont entendus 

sur le fait de mener une telle enquête publique conjointe. Celle-ci sera ouverte et organisée 

par le Préfet.  

 

Par délibération en date du 11.02.2026, la Communauté de Communes de la Vallée de la Doller 

et du Soultzbach a engagé, à l’unanimité, une procédure de déclaration de projet emportant 

mise en compatibilité du Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) en vue de permettre 

un projet de centrale photovoltaïque flottante porté par la société Laketricity sur la commune 

de Burnhaupt-le-Bas. 
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3.2. L’évaluation environnementale 

La commune de Burnhaupt-le-Bas est concernée par le site Natura 2000 Habitats 

n°FR4201810 « Vallée de la Doller » qui se situe au plus proche à environ 320 m au Nord du 

plan d’eau sur lequel est projetée la centrale photovoltaïque flottante.  

En raison de la proximité du site Natura 2000, la déclaration de projet emportant mise en 

compatibilité du PLUi et du SCoT est soumise à la réalisation d’une évaluation 

environnementale.  

 

En vertu des articles L122-14 et R122-27 du Code de l’Environnement, il est possible de 

recourir à une évaluation environnementale de la déclaration de projet emportant mise en 

compatibilité du PLUi et du SCoT de manière conjointe avec l’étude d’impact du projet 

photovoltaïque.  

Cette procédure commune est également rappelée par le Code de l’Urbanisme à l’article 

R104-38 qui rappelle dans le Code de l’Urbanisme les procédures d’évaluation 

environnementale unique prévues par le Code de l’Environnement. 

 

D’un commun accord entre le porteur de projet photovoltaïque, la Communauté de 

Communes de la Vallée de la Doller et du Soultzbach et le PETR Pays Thur Doller ; et dans un 

souci de clarté et de cohérence, l’évaluation environnementale de la déclaration de projet 

emportant mise en compatibilité du PLUi et du SCoT fait donc l’objet d’une procédure 

commune avec l’étude d’impact du projet photovoltaïque qui y est lié.  

De ce fait, l’étude d’impact du projet photovoltaïque comprend un chapitre spécifique 

analysant les incidences de la mise en compatibilité du PLUi et du SCoT sur l’environnement.  

 

4. Composition du présent dossier 

Ce dossier est composé des pièces suivantes :  

  Une notice de présentation qui décrit le projet photovoltaïque objet de la présente 

déclaration et justifie l’intérêt général de celui-ci ; 

  Un dossier comportant l’ensemble des modifications à apporter au PLUi de la Vallée 

de la Doller et du Soultzbach ;   

  Un dossier comportant l’ensemble des modifications à apporter au SCoT du Pays Thur 

Doller ;  

  Une évaluation environnementale conjointe avec l’étude d’impact du projet 

photovoltaïque ; 

  Les annexes comprenant notamment les délibérations, le bilan de la concertation, etc.  

 

 



II. Notice de présentation 
Les éléments présentés ci-après sont issus des données fournies par le porteur de projet 

(société Laketricity). 

 

5. Présentation du site d’implantation  

5.1. Contexte et historique du site 

À la suite de la mise en place d’un Appel à Manifestation d’Intérêts (AMI) publié entre le 26 juin 

et le 16 août 2022, le conseil municipal de Burnhaupt-le-Bas a sélectionné le groupement 

LAKETRICITY-ELEMENTS, par délibération de son conseil municipal le 26 septembre 2022, 

pour la réalisation de ce projet de parc photovoltaïque flottant.  

La zone d’implantation potentielle (ZIP) du projet est localisée sur les parcelles de droit privé 

appartenant à la commune de Burnhaupt-le-Bas.  

Le plan d’eau, d’une superficie de 20 hectares, est issue de l’exploitation d’une ancienne 

gravière dans les années 60-70 dans le cadre de la construction de l’autoroute A36 située au 

nord. Des bunkers et autres installations militaires, vestiges de la Première Guerre mondiale, 

sont visibles autour du site.  

 

5.2. Etat initial du site  

La zone d’implantation du projet est une zone bénéficiant d’un ensoleillement satisfaisant, 

éloignée des habitations, peu concernée par des enjeux paysagers. Seule existait une activité 

de pêche par convention avec l’association de pêche de Burnhaupt-le-Bas, et qui s’est 

terminée au 31 janvier 2025. L’usage récréatif (promenade) actuel du site n’est pas en 

compétition avec un projet photovoltaïque flottant. Le site rassemble donc les critères 

nécessaires au développement d’un projet photovoltaïque flottant.  

Ce type de projet flottant permet une installation sans concurrence avec l’activité agricole, 

pastorale ou forestière et mobilisation foncière. 

Compte tenu des différentes études menées, en particulier la bathymétrie et les états initiaux 

naturalistes et paysagers, une implantation a été réalisée pour répondre aux différents 

enjeux du site. Cette implantation, présentée dans le dossier, a été validée en concertation 

avec la commune de Burnhaupt-le-Bas et intègre les recommandations des services de l’Etat 

qui sont le fruit d’échanges réguliers et des deux pré-cadrages effectués.  
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5.3. Choix du site 

5.3.1. Méthode de recherche de site  

Pour commencer, la technologie du photovoltaïque flottant a été éprouvée depuis plus d’une 

dizaine d’années, notamment dans le cadre de projets en Asie.  Elle présente plusieurs 

avantages : 

  Limitation de la consommation d’espace au sol, donc d’une très grande partie des 

espaces naturels, agricoles ou forestiers ; 

  Limitation de l’évaporation de l’eau ; 

  Moindre impact sur la biodiversité que des projets classiques au sol, notamment 

grâce à la conservation des habitats (pas de travaux d’aplanissement, pas de 

débroussaillage, etc.).  

Cette source d’énergie renouvelable, aujourd’hui très compétitive, est plébiscitée par l’Etat 

Français dans le cadre de sa stratégie environnementale. En effet, les plans d’eau ont été 

identifiés, dans le cahier des charges de la Commission de Régulation de l’Energie (CRE), 

comme sites à privilégier pour le développement de projets photovoltaïques en les intégrant 

dans la catégorie « Cas 3 » regroupant les sites présentant des « moindres enjeux fonciers ». 

 

Chez LAKETRICITY, filiale de développement de CIEL ET TERRE INTERNATIONAL 100% dédiée 

au solaire flottant, l’identification de sites propices à l’accueil de ce type de projets se fait par 

les moyens suivants : participation à des Appels à Manifestations d’Intérêts lancés par des 

acteurs publics ou privés, recherche cartographique et mobilisation d’un réseau de 

connaissances locales. 

La recherche cartographique, principal outil de notre équipe prospection, est réalisée par le 

biais du logiciel ArcGIS, un outil SIG (Système d’Information Géographique). Grâce à la 

différence d’albédos entre la surface terrestre et l’eau, l’outil identifie les étendues d’eau. Les 

sites sont ensuite triés en superposant différentes couches de contraintes ou filtres liés à un 

projet photovoltaïque flottant. Le site est alors analysé selon les critères techniques et 

réglementaires suivants : 

  Surface du plan d’eau ; 

  Productible (heures d’ensoleillement captées par l’installation) ; 

  Urbanisme (critère de planification territoriale) ; 

  Contexte environnemental (espèces faune et flore, aspect paysager) ; 

  Contexte patrimonial (monuments historiques à proximité, sites classés etc.) ; 

  Raccordement électrique (solution de raccordement à proximité) ; 

  Risques (SEVESO, PPR) ; 

  Activités de loisir présentes sur site ;  

  Accès. 
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Dans un second temps, des paramètres plus fins du plan d’eau sont pris en compte, en plus 

de la faisabilité économique et technique du projet, comme : 

  La forme qui contraint parfois fortement la puissance installable, car les îlots doivent 

être, tant que possible, de forme rectangulaire ; 

  L’orientation (plus le plan d’eau est « désaxé » par rapport au Sud, plus 

l’ensoleillement capté sera faible) ; 

  Le taux de couverture, qui doit être calculé en fonction de la nature du site (bassin 

artificiel, ancien lac de carrière, barrage, etc.). 

 

Enfin, le critère politique est pris en compte via la concertation des élus. Cette étape est 

déterminante dans la validation d’un site. En effet, à la suite de la phase de détection de sites 

propices au photovoltaïque flottant sur la commune ou la communauté de communes, le chef 

de projet rencontre les élus afin de sélectionner la zone présentant la meilleure acceptabilité 

au niveau local. En cas d’intérêt de la part des élus, un passage en conseil municipal est 

organisé pour qu’une approbation officielle par délibération soit prise. Les propriétaires des 

terrains concernés sont rencontrés, et le foncier est « sécurisé » via une promesse de bail 

ou promesse de vente, en fonction de la volonté du propriétaire. 

 

Pour résumer, ces paramètres sont des indicateurs de préfaisabilité et permettent d’estimer 

le potentiel de chaque site pour l’implantation d’une centrale photovoltaïque flottante. En 

effet, le nombre de critères identifiés comme positifs impacte directement les chances de 

réussite du projet en développement.  

 

5.3.2. Recherche de sites  

Ainsi, la recherche des sites sur la Communauté de Communes de la Vallée de la Doller et 

du Soultzbach s’est axée autour d’étangs et plans d’eau de grandes surfaces, en moyenne 

supérieure à 7,5 ha.  

A l’échelle intercommunale, 3 plans d’eau ont répondu à ce critère :  

 La Gravière de Burnhaupt-le-Bas (20,2 ha)  

 La gravière de Neudorf à Burnhaupt-le-Haut (10,2 ha)  

 Le lac d’Alfeld à Sewen (7,8 ha).  

Ci-dessous la localisation de ces plans d’eau, ainsi que les zonages environnementaux 

existants : 
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Figure 1 - Plans d'eau analysés dans la recherche de sites alternatifs 

 

Concernant le lac d’Alfeld, de forts enjeux paysagers et environnementaux sont pressentis : 

il est intégré dans deux périmètres de protection, le site classé du Ballon d’Alsace d’une part 

et dans la zone Natura 2000 des Vosges du Sud d’autre part. Par ailleurs il est également 

inscrit dans la vaste ZNIEFF 1 : Forêts de ravins et chaumes de la haute vallée de l'Alfeld à 

Sewen. Au-delà des périmètres réglementaires cités ci-dessus, plusieurs itinéraires 

touristiques longent le plan d’eau (randonnée, route du Ballon d’Alsace). Enfin, la topographie 

et le relief accidenté rendent le site incompatible à la mise en place d’une centrale solaire 

flottante.  

La gravière de Neudorf à Burnhaupt-le-Haut présente peu d’enjeux et n’est pas inscrite dans 

un périmètre environnemental ou patrimonial. Les vues sur le site sont limitées. Néanmoins 

le raccordement (7,9 km) est relativement éloigné par rapport à la puissance installable sur 

le site (8 MWc), rendant le modèle économique fragile. De plus, les aménagements réalisés 

à la fin d’exploitation de la gravière (reboisement des berges, fragmentation du front de taille 

en petits ilots) rendent ce site peu propice à l’installation d’une centrale photovoltaïque 

flottante. 
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Finalement, le site de la gravière de Burnhaupt-le-Bas s’est rapidement montré 

particulièrement pertinent pour plusieurs raisons : 

 Valorisation d’un plan d’eau artificiel issu d’une ancienne carrière  

 En dehors des zonages naturalistes d’intérêt ;  

 En dehors des zonages de protection patrimoniale ;  

 Grande surface ;  

 Forme du plan d’eau permettant une orientation presque totale vers le sud ;  

 Possibilité de raccordement à proximité (ratio puissance installée/distance au poste 

source favorable). 

C’est dans ce contexte favorable que la société Laketricity, avec le soutien de la commune de 

Burnhaupt-le-Bas, souhaite agir en faveur de la transition énergétique, avec l’installation 

d’un parc photovoltaïque flottant sur l’ancienne gravière de Burnhaupt-le-Bas. 

 

6. Présentation du projet photovoltaïque 

6.1. Généralités 

Le projet objet de la présente procédure est l’installation d’un parc photovoltaïque flottant 

d’une puissance totale d’environ 16 MWc. Il prévoit la production d’environ 17 864 MWh par an, 

ce qui correspond à la consommation d’environ 3 160 habitants1. Le projet permettra donc de 

couvrir 17,4% de la consommation électrique de la Communauté de Communes, tous secteurs 

confondus. 

 

Ce projet se situe sur le plan d’eau d’une ancienne gravière, située au Nord du territoire 

communal de Burnhaupt-le-Bas. Ce plan d’eau représente une surface en eau de 20 ha, dont 

9,7 ha seront couvert par des panneaux photovoltaïques flottants.  

 

Le plan ci-dessous permet de localiser l’emplacement des futures installations 

photovoltaïques.

 

1 Sur la base de la consommation de 5 500 kWh/hab en 2023, RTE – Bilan électrique 2023 



 
Figure 2 – Plan masse du projet de centrale photovoltaïque flottante de Burnhaupt-le-Bas (source : Etude d’impact, Laketricity)



6.2. Caractéristiques techniques du parc 

photovoltaïque 

Le détail des caractéristiques techniques de la centrale photovoltaïque flottante figure au 

sein de l’étude d’impact du projet, conjointe avec l’évaluation environnementale de la mise en 

compatibilité du PLUi et du SCoT.  

Ci-dessous sont présentés succinctement les éléments spécifiques au photovoltaïque 

flottant.  

 

6.2.1. Les structures flottantes  

La spécificité de la solution flottante se trouve dans la mise en place de flotteurs qui serviront 

de support pour les modules photovoltaïques. Plusieurs constructeurs sont présents sur le 

marché français. Ciel & Terre, l’un des principaux constructeurs, a développé une solution 

innovante et leader sur le marché français, Hydrelio ©.  

La technologie brevetée Hydrelio © est une structure d’assemblage photovoltaïque sur l’eau 

– premier système à être industrialisé. Ce système est composé de flotteurs modulaires. 

Fabriqué en PEHD recyclable, le système solaire flottant permet de supporter les panneaux 

photovoltaïques au-dessus de l’eau tout en résistant aux aléas environnementaux à long 

terme, comme le vent, les vagues, le courant et la neige. 

Cette solution :  

 Est la technologie de référence en Europe ; 

 Est développée et fabriquée par Ciel & Terre dans différentes usines françaises ; 

 Est compatible avec le maintien de la bonne qualité de l’eau grâce au choix des 

matériaux 

Plusieurs inclinaisons sont disponibles, permettant d’optimiser la production électrique en 

fonction de l’emplacement géographique. L’inclinaison choisie ici est de 5° afin de garantir 

une plus grande stabilité de la centrale face aux aléas environnementaux. 

Au sein de la structure flottante, il existe différents types de flotteurs : les flotteurs principaux 

creux, les flotteurs principaux pleins et les flotteurs secondaires de type longs ou courts. En 

effet :  

 Les flotteurs principaux creux (MF) sont conçus pour supporter les panneaux 

photovoltaïques  

 Les flotteurs principaux pleins (FF) servent à créer le chemin principal pour la 

maintenance le long de la centrale solaire flottante. Ils sont également le support des 

équipements (boîtes de jonctions, onduleurs, câbles…).   

 Les flotteurs secondaires longs (LSF) permettent de faire les liaisons entre les 

différentes colonnes de la centrale. En second lieu, ils permettent l'accès direct aux 

modules solaires composant la centrale.  

 Les flotteurs secondaires courts (SSF) ont deux fonctions. Ils permettent 

l'interconnexion des flotteurs principaux et servent également de points de contact 

entre la centrale et les lignes d'ancrage.   
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Les panneaux sont fixés sur les flotteurs principaux afin de constituer une plateforme 

flottante selon le profil ci-dessous. La hauteur des ensembles [flotteurs + panneaux] ne 

dépassera pas 0,5 m.   

 

 

Figure 3 – Profil de la centrale flottante (Source : Laketricity) 

 

6.2.2. Ancrages 

Afin de limiter l’impact environnemental et visuel de la centrale, l’ensemble de la structure 

flottante est ancré au fond des plans d’eau, selon le principe ci-dessous : 

 

Figure 4 – Représentation schématique d’un ancrage en fond (source : Ciel & Terre) 

 

Ce type d’ancrage offre l’avantage de ne pas être visible et de ne pas impacter les berges du 

plan d’eau. Seules des bouées disposées au droit des ancrages pourront être visibles.  

Les lignes d'ancrages seront désignées pour absorber un certain marnage (basé notamment 

sur des relevés de hauteur d'eau sur 1 année entière). 
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6.2.3. Autres éléments de la centrale 

En sus de ces éléments spécifiques au photovoltaïque flottant, le projet comprendra les 

éléments suivants :  

 Les panneaux photovoltaïques qui seront installés sur les flotteurs ; 

 Des onduleurs dont le rôle est de transformer le courant continue en courant 

alternatif (onduleurs décentralisés compacts placées directement sur les allées de 

maintenance flottantes et limitant ainsi l’emprise sur les berges) ; 

 Chemins de câbles flottants qui relient les panneaux aux postes de transformation 

situées sur les berges ;  

 Aménagement des chemins d’accès au site et des voies de circulation ; 

 Système de supervision à distance ;  

 Aires d’aspiration conformément aux demandes du SDIS pour assurer la sécurité 

incendie du site ;  

 Postes électriques : 3 postes de transformation et un poste de livraison 

 Les raccordements électriques internes et externes.  
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7. Intérêt général du projet  

Les énergies fossiles (charbon, pétrole, gaz, nucléaire) représentent 84,8 % dans le mix 

énergétique mondial selon l’Agence Internationale de l’Énergie en 2021. L’EIA américaine 

(Energy Information Administration) estime que la consommation mondiale d’énergie 

primaire - portée en particulier par la forte croissance économique et démographique des 

pays en voie de développement - pourrait augmenter de 50% entre 2020 et 2050. 

Or, les réserves énergétiques de la planète ne sont pas inépuisables : au rythme de la 

consommation actuelle, le pétrole arrivera à épuisement d'ici à 54 ans, le gaz d'ici à 63 ans, 

le charbon d'ici à 112 ans et l'uranium, d'ici à 100 ans (pour les ressources identifiées), toujours 

selon l’Agence Internationale de l’Énergie.  

La production d’énergie est responsable de la majeure partie des émissions de gaz à effet de 

serre. 

Face au dérèglement climatique et à l’épuisement prévisible des énergies fossiles à moyen 

terme, la transition énergétique est un des principaux enjeux contemporains. Celle-ci passe 

principalement par le développement des énergies renouvelables.  

De plus, au-delà de leurs bénéfices environnementaux, les énergies renouvelables revêtent 

de nombreux avantages : création d’emplois, production décentralisée, souveraineté 

énergétique accrue, etc. 
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7.1. Les énergies renouvelables et le photovoltaïque : 

un enjeu global 

Le développement des énergies renouvelables est un enjeu affirmé par les dirigeants 

politiques aussi bien au niveau mondial, qu’au niveau européen et national.  

 

 

Au niveau mondial 

 

Depuis la rédaction de la Convention-cadre des Nations Unies sur le changement climatique, 

pour le sommet de la Terre à Rio (ratifiée en 1993 et entrée en vigueur en 1994), la 

communauté internationale tente de lutter contre le réchauffement climatique. Les 

gouvernements des pays signataires se sont alors engagés à lutter contre les émissions de 

gaz à effet de serre (GES). 

Réaffirmé en 1997, à travers le protocole de Kyoto, l’engagement des 175 pays signataires est 

de faire baisser les émissions de gaz à effet de serre de 5,5% (par rapport à 1990) au niveau 

mondial à l’horizon 2008-2012. Si l’Europe et le Japon, en ratifiant le protocole de Kyoto 

prennent l’engagement de diminuer respectivement de 8 et 6% leurs émanations de gaz, les 

États-Unis d’Amérique (plus gros producteur mondial) refusent de baisser les leurs de 7%. 

Les engagements de Kyoto prenant fin en 2012, un accord international de lutte contre le 

réchauffement climatique devait prendre sa succession lors du Sommet de Copenhague qui 

s'est déroulé en décembre 2009. Cependant le Sommet de Copenhague s'est achevé sur un 

échec, aboutissant à un accord a minima juridiquement non contraignant, ne prolongeant pas 

le Protocole de Kyoto. L’objectif de ce sommet est de limiter le réchauffement de la planète 

à +2°C d’ici à la fin du siècle. Pour cela, les pays riches devraient diminuer de 25 à 40% leurs 

émissions de GES d’ici 2020 par rapport à celles de 1990. Les pays en développement ont 

quant à eux un objectif de 15 à 30%. 

La COP (COnférence des Parties), créée lors du sommet de la Terre à Rio en 1992, reconnaît 

l’existence « d’un changement climatique d’origine humaine et donne aux pays industrialisés 

le primat de la responsabilité pour lutter contre ce phénomène ». Dans cet objectif, les 195 

participants, qui sont les États signataires de la Convention Cadre des Nations Unies sur les 

Changements Climatiques, se réunissent tous les ans pour adopter des mesures pour que 

tous les États signataires réduisent leur impact sur le réchauffement climatique. 

La France a accueilli et a présidé la 21e édition, ou COP 21, du 30 novembre au 

11 décembre 2015. Un accord international sur le climat, applicable à tous les pays, a été validé 

par l’ensemble des participants, le 12 décembre 2015. Cet accord fixe comme objectif une 

limitation du réchauffement climatique mondial entre 1,5°C et 2°C. 

La puissance photovoltaïque totale installée sur la planète est de 2,2 TW à la fin de l’année 

2024 (source : SolarPower Europe, Global Market Outlook fort Solar Power 2025-2029), soit 

une augmentation de +36% par rapport à l’année 2023. La puissance installée a été multipliée 

par plus de 52 par rapport à la capacité de 2010 (41,5 GW). 
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Figure 5 – Puissance totale cumulée entre 2000 et 2024 
(source : SolarPower Europe, Global Market Outlook for Solar Power 2025-2029) 

AMER = Amérique 

APAC = Asie Pacifique 

MEA = Middle East and African (Afrique et Moyen-Orient) 

 

Le principal moteur de cette croissance reste depuis plusieurs années la Chine, qui 

représente à elle seule 55 % de la puissance installée pour l’année 2024. 

 

La France quant à elle ne représente que 0,79 % de la puissance installée en 2024 (4,7 GW 

installés en France, 597 GW installés dans le monde en 2024) ce qui la place au 10e rang 

mondial en matière de nouvelle puissance installée en 2024. La capacité photovoltaïque 

cumulée installée en France représente 1,07 % de la puissance totale mondiale (23,5 GW en 

France en 2024).  
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Figure 6 – Puissance totale installée entre 2000 et 2024 
(source : SolarPower Europe, Global Market Outlook for Solar Power 2025-2029) 

 

En 2024, les installations solaires photovoltaïques figurent à la première place (81%) en 

termes de puissance installée (597 GW), devant l’éolien (117 GW), l’hydroélectricité (16 GW), la 

biomasse (5 GW) et les autres énergies renouvelables (0,4 GW). 

 

À l’échelle mondiale, les préoccupations environnementales sont croissantes et 

s’accompagnent d’engagements et de mesures visant la diminution des émissions de gaz à 

effet de serre (GES), afin de limiter le dérèglement climatique. Afin d’atteindre l’objectif fixé 

de limiter entre 1,5°C et 2°C le réchauffement climatique mondial, le développement des 

énergies renouvelables est l’une de priorité à l’échelle mondiale, dans un contexte où la 

combustion des énergies fossiles est la principale source d’émission de GES. Le 

développement de l’énergie photovoltaïque participe à l’atteinte de ces objectifs.  
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Au niveau européen 

 

Objectifs 

Le Parlement européen a adopté, le 27 septembre 2001, la directive sur la promotion des 

énergies renouvelables et fixe comme objectif d’ici 2010 la part des énergies renouvelables 

dans la consommation d’électricité à 22%. 

Le Conseil de l’Europe a adopté le 9 mars 2007 une stratégie « pour une énergie sûre, 
compétitive et durable », qui vise à la fois à garantir l’approvisionnement en énergie, à 

optimiser les consommations et à lutter concrètement contre le réchauffement climatique. 

Dans ce cadre, les 27 pays membres se sont engagés à mettre en œuvre les politiques 

nationales permettant d’atteindre 3 objectifs majeurs au plus tard en 2020. Cette feuille de 

route imposait : 

  De réduire de 20% leurs émissions de gaz à effet de serre,  

  D’améliorer leur efficacité énergétique de 20%,  

  De porter à 20% la part des énergies renouvelables dans leur consommation 

énergétique finale.  

En 2020, de nouveaux objectifs ont été fixés à l’échéance 2030. Ils ont respectivement été 

rehaussés à 40 %, 32,5 % et 32 %. 

Selon les données Eurostat, en 2020 l’Union Européenne affiche 22,1% d’énergies 

renouvelables dans son mix énergétique. L’UE a donc dépassé l’objectif fixé en matière 

d’énergies renouvelables.  

Pour les résultats nationaux en revanche, le baromètre pose un bémol : 

  Vingt-trois des états membres ont dépassé leurs objectifs nationaux ; 

  Trois états membres atteignent leurs objectifs sans les dépasser : la Slovénie (25% 

d’ENR), les Pays-Bas (14%) et la Belgique (13%).  

  Un seul pays est en dessous de ses objectifs nationaux : la France (19,1% au lieu de 

l’objectif national de 23%). 

 

On peut également mentionner le plan REPowerEU mis en place en 2022 à la suite de 

l’invasion de l’Ukraine par la Russie et visant à se défaire progressivement de la dépendance 

de l’Union Européenne à l’égard des importations de gaz, de pétrole et de charbon russes. 

Cet objectif s’appuie sur les axes suivants :  

  réduire la dépendance globale aux combustibles fossiles plus rapidement ; 

  diversifier les sources et les voies d'approvisionnement ; 

  continuer de mettre en place un marché de l'hydrogène pour l'UE ; 

  accélérer le développement des énergies renouvelables ; 

  améliorer l'interconnexion des réseaux de gaz et d'électricité européens ; 

  renforcer les plans d'urgence de l'UE en matière de sécurité d'approvisionnement ; 

  améliorer l'efficacité énergétique et en favorisant la circularité. 
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Le plan REPowerEU accélère la transition écologique et encourage des investissements 

massifs dans les énergies renouvelables. En mars 2023, l’UE s’est fixé un nouvel objectif de 

45% à l’horizon 2030 en matière d’énergies renouvelables, portant la capacité totale de 

production EnR à 1 236 GWh d’ici 2030, avec comme objectif de doubler la capacité solaire 

photovoltaïque à l’horizon 2025 et d’installer 600 GW de capacité de production 

photovoltaïque d’ici 2030. 

Ainsi les objectifs de l’Union Européenne en matière de développement des énergies 

renouvelables et notamment photovoltaïques sont très ambitieux.  

 

Situation du photovoltaïque dans l’UE 

Au cours de l’année 2024, la puissance photovoltaïque installée au sein des pays de l’Union 

Européenne a été de 65,5 GW, soit une hausse de seulement 4% par rapport à 2023 (62,8 GW). 

L’année 2024 marque un fort ralentissement du développement du photovoltaïque en Europe 

par rapport à la situation observée entre 2022 et 2023 qui représentait une augmentation 

de +53%.  

Il est important de noter que l’année 2023 a été une année record en matière de nouvelle 

puissance installée au sein de l’Union Européenne.  

 

Cela porte la puissance totale installée dans l’Union Européenne à 338 GW en 2024. 

 

 
Figure 7 – Puissance photovoltaïque installée annuellement au sein de pays de l’UE27  

entre 2014 et 2024 (source : SolarPower Europe, EU Market Outlook 2024-2028) 
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La France figure en quatrième position en termes de puissance installée en 2024 (elle était 

sixième en 2023) au sein de l’Union Européenne.  

 

 

Figure 8 – Classement des pays de l’UE en matière de puissance photovoltaïque installée en 2024 
 (source : SolarPower Europe, EU Market Outlook 2024-2028) 

 

En matière de puissance photovoltaïque cumulée, la France reste en cinquième position en 

2024 avec 23,5 GW installés, derrière l’Allemagne avec un parc photovoltaïque d’une 

puissance totale de 99,2 GW, suivie par l’Espagne (46,7 GW) ; l’Italie (36,2 GW), puis les Pays-

Bas (26 GW). 

 

 

La puissance installée à l’échelle de l’Union Européenne ne cesse d’augmenter. Selon les 

données Eurostat, les objectifs 2020 en matière d’énergies renouvelables ont été atteints au 

niveau de l’Union Européenne, ainsi qu’au niveau national, pour chacun des États membres, 

à l’exception de la France, dont la part des ENR est de 19,1% en 2020 (pour un objectif fixé à 

23%).  

Afin d’atteindre les objectifs fixés à l’échelle de l’Union Européenne à l’horizon 2030, les 

efforts en matière de développement des énergies renouvelables et notamment en matière 

de photovoltaïque doivent donc se poursuivre. 

Plus spécifiquement, la France doit rattraper son retard en la matière, en continuant pour 

cela de développer les énergies renouvelables sur le territoire. 
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Au niveau français 

 

Politiques énergétiques 

Années 70 : première prise de conscience des enjeux énergétiques suite aux crises 

pétrolières et aux fortes augmentations du prix du pétrole et des autres énergies. Création 

de l’Agence pour les Économies d’Énergie. Entre 1973 et 1987 la France a ainsi économisé 34 

Mtep /an grâce à l’amélioration de l’efficacité énergétique, mais cette dynamique s’est vite 

essoufflée à la suite de la baisse du prix du baril de pétrole en 1985. 

1997 : ratification du protocole de Kyoto. Les objectifs : réduire les émissions de gaz à effet 

de serre et développer l’efficacité énergétique. Le réchauffement climatique devient un enjeu 

majeur. Pour la France, le premier objectif consistait donc à passer de 15% d’électricité 

consommée à partir des énergies renouvelables en 1997 à 21% en 2010. 

2000 : le plan d’Action pour l’Efficacité Energétique est mis en place au niveau européen. Il 

aboutit à l’adoption d’un premier Plan Climat en 2004 qui établit une feuille de route pour 

mobiliser l’ensemble des acteurs économiques (objectif de réduction de 23% des émissions 

de gaz à effet de serre en France par rapport aux niveaux de 1990).  

2006 : adoption du second Plan Climat : celui-ci introduit des mesures de fiscalité écologique 

(crédits d’impôt pour le développement durable…) qui ont permis de lancer des actions de 

mobilisation du public autour des problématiques environnementales et énergétiques.  

2009 : le vote du Grenelle I concrétise les travaux menés par la France depuis 2007 et intègre 

les objectifs du protocole de Kyoto.  

2015 : adoption de la loi sur la transition énergétique pour la croissance verte dont les 

objectifs sont :  

  De réduire les émissions de gaz à effets de serre de 40% entre 1990 et 2030 et de 

diviser par quatre les émissions de gaz à effet de serre entre 1990 et 2050. La 

trajectoire sera précisée dans les budgets carbone mentionnés à l’article L. 221-5-1 

du Code de l’environnement ; 

  De réduire la consommation énergétique finale de 50% en 2050 par rapport à la 

référence 2012 et de porter le rythme annuel de baisse de l’intensité énergétique finale 

à 2,5% d’ici à 2030 ; 

  De réduire la consommation énergétique finale des énergies fossiles de 30% en 2030 

par rapport à la référence 2012 ; 

  De porter la part des énergies renouvelables à 23% de la consommation finale brute 

d’énergie en 2020 et à 32% de cette consommation en 2030 ; 

  De réduire la part du nucléaire dans la production d’électricité à 50% à l’horizon 2025. 

 

2016 : La Programmation Pluriannuelle de l’Énergie (PPE) adoptée le 27 octobre 2016 fixe un 

objectif de 15 000 MW photovoltaïques installés d’ici le 31 décembre 2018 et entre 21 800 et 

26 000 MW d’ici le 31 décembre 2023. 
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2019 : adoption de la loi Énergie climat le 8 novembre 2019, qui fixe les objectifs suivants : 

  Réduction de 40% des émissions de gaz à effet de serre par rapport à 1990 ; 

  Réduction de 40 % de la consommation d’énergies fossiles – par rapport à 2012 – d’ici 

2030 (contre 30 % précédemment) ; 

  Réduire de 20% la consommation finale par rapport à 2012.  

  Arrêt de la production d’électricité à partir du charbon d’ici 2022 ; 

  33% d’énergies renouvelables dans le mix-énergétique d’ici 2030. Cet objectif est 

décliné par vecteur énergétique (40 % de la production électricité ; 38 % de la 

consommation finale de chaleur ; 15 % de la consommation finale de carburant et 10 % 

de la consommation de gaz doivent être d’origine renouvelable) 

  Multiplier par 5 la quantité de chaleur et de froid d’origine renouvelable et de 

récupération dans les réseaux de chaleur (par rapport à 2012) 

  Diminuer la part du nucléaire dans le mix énergétique pour atteindre 50% de la 

production en 2035 ; 

  Neutralité carbone en 2050.  

 

2020 : La Programmation Pluriannuelle de l’Énergie (PPE) adoptée le 21 avril 2020 fixe les 

objectifs en matière d’énergie à l’horizon 2023 et 2028. Il fixe des objectifs pour les filières 

d’énergies renouvelables électriques afin de porter la capacité installée de 48,6 GW fin 2017 

à 73,5 GW en 2023 et entre 101 à 113 GW en 2028. 

En matière de photovoltaïque, les objectifs du PPE 2019-2028 sont fixés à 20,1 GW en 2023. 

Les scénarios pour 2028 se situent entre 35,1 et 44,0 GW. Selon les données de Solar Power 

Europe, la puissance totale installée en France est estimée à 18,7 GW, soit 1,4 GW de moins 

que l’objectif fixé par le PPE. Afin de rattraper ce retard et d’atteindre les objectifs fixés pour 

2028, il est donc nécessaire de multiplier par plus de 1,5 la puissance photovoltaïque totale 

installée au cours des deux prochaines années, et par 1,9 à 2,4 entre 2023 et 2028. 

 

2023 : La loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies 

renouvelables est la traduction nationale du Plan REPowerEU. Elle vise à accélérer le 

développement des projets d’énergies renouvelables et de récupération, ainsi que des 

systèmes de stockage. Outre les nouvelles dispositions législatives qu’elle introduit, cette loi 

affirme également, à l’article L211-2-1 du Code de l’Énergie, que « Les projets d’installations 
de production d’énergies renouvelables au sens de l’article L. 211-2 du présent code ou de 
stockage d’énergie dans le système électrique, y compris leurs ouvrages de raccordement 
aux réseaux de transport et de distribution d’énergie, sont réputés répondre à une raison 
impérative d’intérêt public majeur, au sens du c du 4° du I de l’article L. 411-2 du code de 
l’environnement, dès lors qu’ils satisfont à des conditions définies par décret en Conseil 
d’État. » 

Ainsi, cette loi reconnaît et affirme le caractère d’intérêt public majeur des installations de 

production d’énergies renouvelables. Un décret du 28 décembre 2023 fixe les seuils de l’octroi 

de cette « raison impérative d'intérêt public majeur » (RIIPM). Pour le photovoltaïque, la 

puissance minimale pour cette reconnaissance de l’intérêt public majeur est fixée à 2,5 MWc. 

Le projet photovoltaïque de Burnhaupt-le-Bas entre donc dans ce cadre.  
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Bilan énergétique 

Les dernières données RTE à l’échelle nationale sont celles issues du panorama de 

l’électricité renouvelable du dernier trimestre 2024. Au 4e trimestre 2024, le parc 

photovoltaïque en exploitation atteint 24 333 MW, soit une augmentation de 4 961 MW 

(+25,6 %) par rapport à l’année 2023.  

 

 

Figure 9 - Évolution de la puissance photovoltaïque raccordée entre 2008 et juin 2024  
(source : RTE, Panorama de l’électricité renouvelable 2024) 

 

Au 31 décembre 2024, les régions de France où la puissance photovoltaïque raccordée est la 

plus importante sont la Nouvelle-Aquitaine (5 601 MW) et l’Occitanie (4 427 MW), suivies de 

la Région Auvergne-Rhône-Alpes (2 975 MW) et de la Région Provence-Alpes-Côte 

d’Azur (2 557 MW). Il s’agit des régions les plus propices en matière de développement 

photovoltaïque en raison de leur fort ensoleillement.  

Il s’agit également par conséquent des régions les plus productrices en matière d’énergie 

photovoltaïque avec une production de 5 804 GWh (Nouvelle-Aquitaine), 5 061 GWh 

(Occitanie), 3 303 GWh (Provence-Alpes-Côte d’Azur) et 2 894 GWh (Auvergne-Rhône-

Alpes). 

La production photovoltaïque couvre en moyenne 5,7 % de l’électricité consommée en France 

en 2024 (contre 4,9 % en 2023). Cette part est plus élevée dans la moitié Sud du pays en raison 

d’un ensoleillement plus important.  
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(source : RTE, Panorama de l’électricité renouvelable 2024) 

 

 

Au 31 décembre 2024, l’énergie 
photovoltaïque représente environ 31,7 % de 
la puissance du parc renouvelable français. 
Une part en progression de plus de 
4,7 points par rapport aux données de 
décembre 2023.  
 
De manière générale, les installations de 
production d’énergies renouvelables sont 
en augmentation constante.  
 
 

 

Figure 10 – Puissance cumulée des différentes 
sources d’énergies renouvelables en France au 

31 décembre 2024 (source : RTE) 
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Dans la continuité des objectifs fixés à l’échelle mondiale et européenne, la France affirme 

toujours davantage ses ambitions en matière de transition énergétique et de développement 

des énergies renouvelables.  

Malgré une puissance installée et une production en constante évolution, la France est à la 

cinquième place au niveau européen en matière de puissance photovoltaïque totale installée, 

loin derrière l’Allemagne, l’Italie, l’Espagne et les Pays-Bas.  

De plus, au mois de décembre 2024, la France n’a atteint qu’à 66,3 % (option haute) à 74 % 

(option basse) les objectifs fixés par le PPE à l’horizon 20282 en matière d’énergies 

renouvelables. En matière de photovoltaïque, cet objectif n’est atteint qu’à 54,7 % (option 

haute) à 68,6 % (option basse). 

Le projet photovoltaïque de Burnhaupt-le-Bas participe à l’atteinte de ces objectifs.  

 

 

  

 

2 Ces pourcentages se basent sur les objectifs du PPE actuel qui prévoit un objectif de puissance d’électricité 
renouvelable de 101 à 113 GW à l’horizon 2028 ; et un objectif de 35,1 à 44 GW pour l’énergie photovoltaïque.  
Un nouveau PPE devrait paraître au courant de l’année 2025.  
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Au niveau de la région Grand-Est  

 

Selon le panorama des énergies renouvelables RTE au 31 décembre 2024, la région Grand-

Est cumulait une puissance photovoltaïque de 1 908 MW. 

 

Dans son Schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des 

territoires (SRADDET) approuvé en 2019, la Région Grand-Est s’est fixé l’objectif de devenir 

un territoire à énergie positive à l’horizon 2050. C’est-à-dire produire davantage d’énergie 

qu’elle n’en consomme.  

Les objectifs chiffrés du SRADDET en matière de développement des énergies renouvelables 

ne sont pas détaillés par source d’énergie (ou uniquement de manière illustrative). Le 

document fixe uniquement les objectifs chiffrés suivants : porter la « production annuelle 
d’énergies renouvelables et de récupération équivalente à 41% de la consommation 
énergétique finale en 2030 et à 100% en 2050 (Région à énergie positive). »  

 

Selon les données RTE, en matière d’électricité, la production d’énergies renouvelables a 

couvert 49,7 % de la consommation en 2024. Cette production est principalement portée par 

l’éolien et l’hydroélectricité qui couvrent respectivement 22% et 20,8% de la consommation. 

La production photovoltaïque ne couvre quant à elle que 4,1% de la consommation 

d’électricité.  

 

Toutefois, comme le souligne le SRADDET, la consommation énergétique régionale est 

« centrée sur les vecteurs énergétiques de la « chaleur » et des « combustibles » dont les 
sources sont majoritairement importées d’où une dépendance forte aux énergies fossiles (le 
pétrole et le gaz naturel représentent 60% de la consommation d’énergie finale du territoire).  

Afin d’atteindre les objectifs fixés et de garantir une plus grande autonomie énergétique du 

territoire régional, il est donc nécessaire de poursuivre l’électrification des usages et le 

développement des énergies renouvelables. 

 

Le projet photovoltaïque de Burnhaupt-le-Bas, d’une puissance d’environ 16 MWc, et avec une 

production attendue de 17 864 MWh par an contribuera à une augmentation de la production 

d’électricité photovoltaïque de la Région Grand-Est en accord avec les objectifs du SRADDET 

en matière de production d’énergies locales et renouvelables.  
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Afin d’atteindre les objectifs fixés par le SRADDET, il est nécessaire d’accélérer le 

développement de projets photovoltaïques sur le territoire régional. Le projet photovoltaïque 

de Burnhaupt-le-Bas participe à l’atteinte de ces objectifs.  

Le développement du photovoltaïque permettra également à la région de diversifier son mix 

énergétique. Le développement de l’énergie solaire permettra une autonomie énergétique du 

territoire régional.  

 

 

7.2. Le photovoltaïque au service de l’environnement 

7.2.1. Le projet photovoltaïque limite les émissions de gaz à effet de serre liées 

à la production d’énergie  

Un parc photovoltaïque permet la production d’énergie électrique à partir de l’énergie du 

soleil. À ce titre, un parc photovoltaïque permet une production d’énergie électrique à faible 

émission de gaz à effet de serre à partir d’une source renouvelable.  

Selon les données RTE, en 2024 l’électricité renouvelable couvrait 49,7% de la consommation 

de la Région Grand-Est. Ce chiffre est supérieur à la moyenne nationale (33,9% de la 

consommation en 2024).  

À consommation constante, le développement des énergies renouvelables permet de réduire 

le recours aux énergies fossiles, et ainsi de réduire la production de gaz à effet de serre liée 

à la production d’électricité.  

Le développement des énergies renouvelables de manière générale et celui du 

photovoltaïque permettent d’augmenter la part de renouvelable dans le mix énergétique 

régional, mais également national et ainsi limiter le recours aux énergies fossiles fortement 

émettrices de gaz à effet de serre (GES). 

 

Le projet de parc photovoltaïque de Burnhaupt-le-Bas prévoit l’installation d’une puissance 

totale de 16 MWc. Il permettra la production d’environ 17 864MWh par an, soit l'équivalent de 

la consommation annuelle d’environ 3 160 habitants3. 

 

La société Laketricity a réalisé une étude du cycle de vie de la centrale photovoltaïque qui 

permet notamment d’en tirer son bilan carbone, c’est-à-dire la différence entre la quantité 

d’équivalent CO2 produite sur l’ensemble de la durée de vie de la centrale (fabrication des 

différentes composantes de la centrale, chantier de construction, entretien, chantier de 

démantèlement, gestion des déchets et recyclage…), et la quantité d’équivalent CO2 évité 

grâce à l’énergie produite en comparaison au mix énergétique européen.  

 

3 Sur la base de la consommation de 5 500 kWh/habitants en 2023, RTE – Bilan électrique 2023 
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Cette analyse conclue que le projet engendre la production de 11 669,193 T CO2 eq dans le 

cadre de sa construction, de son exploitation et de son démantèlement. Les émissions totales 

de 11 669,193 T eqCO2 ramenées à la production d’électricité de 494,559 GWh produite sur les 

30 ans, correspondent à un contenu carbone de 23,6 g-CO2éq/kWh.  

Sur cette base, la comparaison du scénario de référence européen à une situation avec plus 

de capacité photovoltaïque donne le résultat suivant : le photovoltaïque permet d’éviter à 

minima 270 gCO2éq/kWh. De ce fait, en prenant le ratio relatif au scénario d’émissions de 

GES à l’échelle européennes, les émissions brutes évitées par la centrale photovoltaïque de 

Burnhaupt-le-Bas sont de 133 530,947 T CO2-éq.  

 

De ce fait, le bilan carbone conclue que la centrale photovoltaïque flottante de Burnhaupt-le-

Bas permettra d’éviter au total 121 864,12 T CO2-éq sur tout sa durée de vie.  

Selon ces calculs, la dette carbone sera rattrapée en 3 années après la mise en service de 

la centrale photovoltaïque. Cela signifie qu’au bout de 3 ans, la centrale aura permis d’éviter 

davantage de CO2 qu’elle n’en produit sur toute sa durée de vie. Il apparait donc nettement 

que l’impact carbone d’un tel projet est positif.  

 

Nota : Même en prenant les hypothèses les plus défavorables : en comparant au mix 
électrique français uniquement, le projet permet d’éviter l’émission nette  
de 16 028 480 T CO2eq et l’émission brute de 27 695 308 T CO2eq.  

 

Ce bilan carbone complet et détaillé figure en annexe du présent document.  

 

De manière globale, le projet de parc photovoltaïque limite ainsi les émissions de gaz à effet 

de serre (GES) liées à la production d’énergie. 

Le développement des énergies renouvelables permet donc de diminuer, à toutes les 

échelles, les émissions des GES et de polluants et ainsi de lutter contre réchauffement 

climatique et d’améliorer la qualité de l’air. Le projet photovoltaïque de Burnhaupt-le-Bas 

participera à cet effort.   
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7.2.2. Les avantages d’un projet flottant 

Le solaire flottant est une technique de déploiement des panneaux photovoltaïques 

alternative au solaire en toiture et aux centrales photovoltaïques au sol. Elle a été éprouvée 

depuis plus d’une dizaine d’années, notamment dans le cadre de projets en Asie.  

Cette technique présente de nombreux avantages : 

 Réversibilité des installations 

A l’issu de l’exploitation de la centrale, celle-ci sera entièrement démantelée et l’ensemble 

des composantes de la centrale seront envoyées vers les filières de recyclages adaptées. Le 

site pourra retrouver son caractère initial.  

 Faibles surfaces au sol impactées  

Le projet limite l’emprise au sol de la production d’énergie. Seuls les postes électriques 

situés sur les berges du plan d’eau constituent une emprise au sol.  

 Préservation des milieux et des activités agricoles, pastorales et forestières  

En prenant place sur le plan d’eau d’une ancienne gravière, le projet photovoltaïque flottant 

n’a pas d’impact sur le foncier et les activités agricoles, pastorale ou forestière du territoire.  

 Utilisation de produits finis non polluants 

Les composantes de la centrale sont des produits éprouvés depuis plus d’une dizaine 

d’année. Il n’entraine pas une pollution des milieux dans lesquels ils s’implantent.  

 Fonctionnement silencieux 

Une installation photovoltaïque est très faiblement émettrice de nuisance sonore. Elle 

n’entraine donc pas de nuisance sonore pour la faune et pour les habitants et usagers du 

territoire.  

 Intégration paysagère facilitée  

La faible hauteur des installations permet d’en limiter l’impact paysager, en comparaison à 

des panneaux photovoltaïque au sol par exemple. De plus, la société Laketricity a réduit 

l’inclinaison des panneaux afin de réduire leur hauteur et donc d’être plus proche de la 

surface du lac et ainsi en limiter l’impact visuel.  

 Impacts limités sur la biodiversité 

Le photovoltaïque flottant a globalement un moindre impact sur la biodiversité par rapport à 

un projet au sol, puisqu’il permet d’éviter la destruction des habitats naturels (pas de travaux 

d’aplanissement, débroussaillage…)  

 Préservation de la ressource en eau par limitation de l’évaporation.  

La centrale limite l'augmentation de la température de surface de l’eau, surtout en période 

de fortes chaleurs, ce qui limite l'évaporation. 

 Maximisation de la production 

A l’inverse, l’eau permet également de limiter l’échauffement des panneaux solaire et ainsi 

de maximiser leur production.   
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7.2.3. Le projet de parc photovoltaïque prend en compte les enjeux 

environnementaux et paysagers 

Le projet photovoltaïque fait l’objet d’une étude d’impact dont les objectifs sont : 

  d’étudier l’environnement sur le territoire, la zone d’implantation du projet et ses 

abords et d’identifier les principaux enjeux ;  

  d’analyser les potentiels impacts du projet photovoltaïque sur l’environnement et le 

paysage ;  

  de définir des mesures d’évitement, de réduction puis de compensation afin de limiter 

au maximum les impacts du projet sur l’environnement au sens large et le paysage.  

 

A COMPLETER à la suite de la rédaction de l’évaluation environnementale 
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7.3. Le photovoltaïque au service de l’activité 

économique 

7.3.1. Le parc photovoltaïque créateur d’emplois  

Selon le baromètre 2023 des énergies renouvelables électriques en France (Observ’ER), à la 

fin de l’année 2022, le nombre d’emplois de la filière photovoltaïque en France est estimé à 

16 000 emplois. Ce chiffre est en légère progression par rapport à celui de 2021 (15 610, +3 %), 

qui lui-même avait augmenté de 56 % par rapport à 2020.  

Après un pic au tournant des années 2010 porté par le fort développement d’installations 

individuelles, le secteur a subi un sévère recul. Le segment des équipements individuels 

ayant fortement chuté au début des années 2010, les installateurs se sont détournés du 

secteur. Le photovoltaïque s’est ensuite beaucoup plus orienté vers des opérations de plus 

en plus puissantes où le ratio d’emploi par MW installé est plus faible. Depuis 2018, la filière 

est de nouveau en expansion, avec une augmentation constante en termes d’emplois. 

 

 

Figure 11 - Emplois dans la filière photovoltaïque française Source : « Marché et emplois concourant 
à la transition énergétique dans le secteur des énergies renouvelables et de récupération »,  

Ademe, 2023. sd : semi-définitif ; p : provisoire ; e : estimé 
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En termes de détail par maillon de chaîne de valeur, la décomposition la plus récente 

disponible est celle de 2021. Le segment de l’installation reste le principal en termes 

d’emplois directs (68 % du total), devant ceux de l’exploitation des sites et de la vente de 

l’énergie produite (22 %). 

 

 

Figure 12 - Répartition des emplois 2021 selon la chaîne de valeur (ETP) 20 000 Source : « Marché et 
emplois concourant à la transition énergétique dans le secteur des énergies renouvelables et de 

récupération », Ademe, 2023. sd : semi-définitif ; p : provisoire 

 

Le projet photovoltaïque flottant de Burnhaupt-le-Bas participe au développement de la 

filière et à l’atteinte des objectifs de la PPE. Il participe par la même occasion à la création 

et/ou au maintien d’emplois de la filière.  

Le ratio entre la puissance installée et le nombre d’emplois de la filière photovoltaïque entre 

2012 et 2022 met en évidence la diminution du nombre d’emplois par MW installés, en raison 

de la forte diminution du nombre d’installations résidentielles à partir des années 2010. 

 

 

Tableau 1 – Ratio entre le nombre d’emplois de la filière photovoltaïque et la puissance en service 

 

On note toutefois que sur les trois dernières années (2020-2022) le nombre moyen d’emplois 

par MW est relativement stable, autour de 1 emploi par MW.  

Année 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Puissance raccordée en MW 4082 4740 5703 6607 7215 8136 9043 10067 10981 14083 16688

Nombre d'emplois 12720 9750 8200 6580 4620 7130 6320 7770 12130 15610 16100

Emplois par MW 3,1 2,1 1,4 1,0 0,6 0,9 0,7 0,8 1,1 1,1 1,0
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La puissance du projet photovoltaïque de Burnhaupt-le-Bas est de 16 MWc. En appliquant ce 

ratio de 1 emploi par MW, la centrale photovoltaïque de Burnhaupt-le-Bas entraînera la 

création/le maintien d’environ 16 emplois.  

 

7.3.2. Développement économique local 

En phase de construction, les retombées économiques seront importantes pour les 

entreprises locales : 

  La réalisation des travaux nécessaires à la mise en place de la centrale 

photovoltaïque pourra être génératrice d'activités auprès des entreprises locales 

(génie civil et électrique) auxquelles le maître d’ouvrage fera prioritairement appel ; 

  La présence d'ouvriers sur le site durant plusieurs mois sera également bénéfique 

aux commerces locaux (fournitures diverses, hôtellerie, restauration…), créant un 

surcroît d’activité durant le chantier.  

La construction du parc photovoltaïque génère donc un surcroît d’activité locale sur une 

période d’environ 10 mois (chantier).  

 

La maintenance et l’exploitation du parc génèrent quant à elles des emplois non 

délocalisables durant toute la durée d’exploitation du parc, soit 40 ans au moins.  

 

De manière générale, la filière photovoltaïque est créatrice d’emplois en France. À l’échelle 

locale, le chantier de construction du parc photovoltaïque de Burnhaupt-le-Bas aura un 

impact direct et indirect positif, d’intensité modérée et temporaire sur l’économie et l’emploi, 

en dynamisant les commerces et entreprises locales.  

De plus, l’exploitation et la maintenance du parc entraîneront la création d’emplois pérennes 

et non délocalisables à long terme à l’échelle régionale et nationale.  

Au-delà des emplois directs de la filière photovoltaïque, le développement de cette dernière 

créé des emplois indirects liés à l’ensemble des biens et services nécessaires au 

développement, à la construction et à l’entretien des parcs photovoltaïques.   
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7.4. Le parc photovoltaïque au service du 

développement local 

L’installation du parc photovoltaïque intervient fortement dans l’économie locale en générant 

des retombées économiques directes et indirectes. Au-delà des retombées économiques 

présentées précédemment liées au surcroît d’activité des entreprises locales, le parc 

photovoltaïque, comme toute entreprise installée sur un territoire, génère de la fiscalité 

professionnelle. Les parcs photovoltaïques sont également soumis à : 

 La contribution foncière des entreprises (CFE) ; 

 La contribution sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) (applicable pour toute 

entreprise dont le chiffre d’affaires est supérieur à 152 000 €) ; 

 L’imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux (IFER).  

 La taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB).  

 

L’ensemble de ces retombées économiques pour les collectivités locales (la commune de 

Burnhaupt-le-Bas, la Communauté de Communes de la Vallée de la Doller et du Soultzbach 

et le département du Haut-Rhin) permettent de financer des équipements, des services et/ou 

des aménagements participant à l’amélioration du cadre de vie des habitants. 

Ainsi le projet photovoltaïque s’insère dans un projet de développement local du territoire.  

 

Les retombées économiques et fiscales pour le territoire permettent le financement 

d’équipements ou de services publics participant à améliorer le cadre de vie des habitants et 

à développer le territoire.  
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7.5. Le photovoltaïque au service d’une plus grande 

autonomie énergétique du territoire et d’une 

diversification des sources d’approvisionnement 

en énergie 

Le réseau électrique français s’étend sur plus d’un million de kilomètres de lignes. La 

longueur des câbles métalliques en fait des conducteurs électriques imparfaits et lorsque 

les courants de forte intensité les traversent, une partie de l’énergie transportée est 

transformée en chaleur par effet joule : elle est donc perdue. Afin de limiter ces pertes 

d’énergie, on peut diminuer l’intensité du courant et augmenter la tension aux bornes de la 

ligne. On peut aussi construire les centrales de production d’électricité à proximité des 

consommateurs et de manière mieux répartie sur le territoire, comme c’est le cas pour le 

photovoltaïque.  

En produisant une énergie locale, le parc photovoltaïque de Burnhaupt-le-Bas contribue à 

une production décentralisée d’électricité.  

Sa production locale limite les pertes par transport et permet un rééquilibrage entre 

collectivités « productrices » et « consommatrices » d’énergie.  

 

De plus, les énergies fossiles sont par définition épuisables. Il est donc nécessaire de 

diversifier les sources de production d’énergie afin de garantir la stabilité de 

l’approvisionnement en énergie, mais également des prix abordables pour les 

consommateurs. Cet objectif s’est d’ailleurs réaffirmé depuis 2022, où les tensions 

géopolitiques ont renforcé la nécessité d’une plus grande souveraineté énergétique.  

Le projet photovoltaïque de Burnhaupt-le-Bas prévoit la production d’environ 17 864 MWh/an 

en moyenne à partir du soleil. Cela correspond à l'équivalent de la consommation annuelle 

d’environ 3 160 habitants. Cette production permettrait donc de couvrir 17,4% de la 

consommation électrique de la Communauté de Communes, tous secteurs confondus. 

 

De plus, comme le souligne le SRADDET, la consommation énergétique régionale est 

« centrée sur les vecteurs énergétiques de la « chaleur » et des « combustibles » dont les 
sources sont majoritairement importées d’où une dépendance forte aux énergies fossiles (le 
pétrole et le gaz naturel représentent 60% de la consommation d’énergie finale du territoire).  

Afin d’atteindre les objectifs fixés et de garantir une plus grande autonomie énergétique du 

territoire régional, il est donc nécessaire de poursuivre l’électrification des usages et le 

développement des énergies renouvelables. 

 

Le projet photovoltaïque de Burnhaupt-le-Bas augmentera la place du photovoltaïque dans 

le mix énergétique régional (qui ne représente que 4,1% de la consommation d’électricité) et 

participera donc à une meilleure complémentarité des sources d’énergie et une plus grande 

indépendance vis-à-vis des territoires voisins.  
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Ainsi le projet de parc photovoltaïque de Burnhaupt-le-Bas produira une énergie locale, au 

plus proche des consommateurs, limitant ainsi les pertes liées au transport de l’énergie et 

complémentaire avec les autres sources d’énergie.  

Il participera ainsi au rééquilibrage géographique entre production et consommation 

d’énergie et permettra à la commune de Burnhaupt-le-Bas de produire (en moyenne 

annuelle) l’électricité nécessaire à sa population, ainsi qu’à une partie des communes 

voisines.   
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Le parc photovoltaïque de Burnhaupt-le-Bas : un projet d’intérêt général 

Le développement des énergies renouvelables est un enjeu global pour la préservation de 

l’environnement et l’amélioration de la qualité de vie à l’échelle mondiale. À toutes les 

échelles géographiques, des objectifs ont été fixés en faveur du développement des énergies 

renouvelables. Les récentes crises énergétiques et la hausse du prix des énergies fossiles 

tendent à intensifier les efforts et objectifs en matière de développement des énergies 

renouvelables. Le développement de l’énergie photovoltaïque participe à l’atteinte des 

objectifs fixés et permet une diminution des émissions de gaz à effet de serre en grande 

partie responsables du dérèglement climatique.  

Le projet de parc photovoltaïque flottant de Burnhaupt-le-Bas s’inscrit dans cet objectif de 

développement des énergies renouvelables. Il participe à diminuer l’empreinte 

environnementale de la production énergétique. Il permet également d’augmenter la 

production énergétique renouvelable de la région diminuant ainsi le recours aux énergies 

fossiles (à hypothèse de consommation constante).  

Le parc photovoltaïque de Burnhaupt-le-Bas n’entraîne pas une consommation foncière 

puisqu’il s’agit d’un projet flottant prenant place sur le plan d’eau d’une ancienne gravière. De 

plus, à l’issue de son exploitation, le parc photovoltaïque pourra être démantelé et le site 

pourra retrouver son caractère actuel.  

En outre, le projet de parc photovoltaïque de Burnhaupt-le-Bas permettra de renforcer 

l’activité économique au niveau local, régional et national en dynamisant les entreprises 

locales existantes (commerces, hôtellerie…) durant la phase de chantier, et en fournissant du 

travail à certaines entreprises régionales, notamment pour les travaux de construction 

(terrassement, fondations, béton…). Au niveau national, le développement de l’énergie 

photovoltaïque de manière générale est créateur d’emplois et le parc de Burnhaupt-le-Bas 

participe à la croissance de cette filière.  

Le projet fournira également à la collectivité des ressources financières supplémentaires qui 

lui permettront d’améliorer le cadre de vie des habitants, s’inscrivant ainsi dans un réel projet 

de territoire et de développement local. 

Enfin le projet entraînera une plus grande autonomie énergétique du territoire et une 

diversification des sources d’approvisionnement en énergie, utile à la complémentarité des 

sources d’énergie et garantissant la pérennité de l’approvisionnement en énergie. 

 

Par ces multiples dimensions, le projet de parc photovoltaïque de Burnhaupt-le-Bas revêt 

un caractère d’intérêt général. En effet, il permet de :  

 Répondre aux objectifs fixés en matière de développement des énergies 

renouvelables (notamment aux niveaux national et régional) ; 

 Réduire les émissions de gaz à effet de serre liées à la production d’énergie ; 

 Diminuer l’impact de la production d’énergie sur l’environnement ; 

 Lutter contre le dérèglement climatique ; 

 Tendre vers une plus grande autonomie énergétique et améliorer la complémentarité 

entre les différentes sources d’énergies renouvelables ;  

 Limiter les déperditions d’énergie liées au transport de l’électricité et aux réseaux par 

la décentralisation de la production ;  
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 Développer l’emploi et l’économie à l’échelle locale, régionale, et nationale ;  

 Participer au développement et au cadre de vie des collectivités locales aux 

retombées fiscales ;  

 Ne pas entrainer une consommation foncière ;  

 Préserver le foncier et les activités agricoles, pastorales ou forestières tout en 

permettant la production d’une énergie bas carbone ;  

 Préservation de la ressource en eau par limitation de l’évaporation.  

 

 

Les impacts du projet de parc photovoltaïque sur l’environnement au sens large, ainsi que 

les mesures prises afin d’éviter, réduire puis compenser ces impacts sont davantage 

développés dans l’étude d’impact du projet photovoltaïque. 
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III. Annexes 
Ci-dessous figure le bilan carbone du projet photovoltaïque extrait de l’étude d’impact du 

projet photovoltaïque.  
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